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Objet 
 
La présente mission consiste à établir le rapport de repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante en 
vue de la démolition de l’immeuble. Ce repérage a pour objectif de rechercher, d’identifier et de localiser les 
matériaux et produits contenant de l’amiante de la liste C de l’annexe 13-9 du code de la santé publique ou de 
tout autre matériau et produit réputé contenir de l’amiante dont la personne qui effectue le repérage aurait 
connaissance. Il s’agit des matériaux incorporés ou faisant indissociablement corps avec l’immeuble ou la partie 
d’immeuble concernée par le repérage. A cette fin, des démontages et investigations approfondies destructives 
peuvent être nécessaires. 
 

Selon l’article R1334-19-6 du Code de la santé publique, le propriétaire du bâtiment ou de la partie de 

bâtiment démolie a obligation de communiquer le présent rapport à toute personne physique ou 
morale appelée à organiser ou effectuer des travaux de démolition dans l'immeuble. 
 

Références réglementaires : 

Articles R. 1334-19 du Code de la Santé Publique 
Arrêté du 26/06/2013 relatif au repérage des matériaux et produits de la liste C contenant de l’amiante et au contenu du rapport 

de repérage. 

 

Bien objet de la mission : 
 

Adresse : 
20 rue Louis Lumière 

35133 LA SELLE EN LUITRE 

 

Propriétaire : 
MAITRE D’OUVRAGE : 

Arnaud Jézouin 
Directeur du Patrimoine 

CCI Ille-et-Vilaine 
arnaud.jezouin@ille-et-vilaine.cci.fr  
02 99 33 66 94 – 06 82 58 64 08 

Donneur d’ordre : 

Bâtiment : Bâtiment industriel 

Programme de 
travaux : 

Démolition du bâtiment 

Date de commande : 17/08/2023 

Date de rapport N° de version 
Opérateurs de 

repérage 
Rédacteur Validation 

02/04/2025 1 

Yannig RIOU 
Certificat délivré par ICERT N° 

CPDI 0679 délivré le 25/06/2022 

et expirant le 24/06/2029 

M KERDREAC'H  
Certificat délivré par ICERT 

n°CDPI0260 délivré le 04/07/2022 
et expirant le 03/07/2029 

Yannig RIOU 

 

William VAUGEOIS 

 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été 

repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 

 

Rapport de mission de repérage des matériaux et 
produits contenant de l’amiante avant démolition 
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1. Renseignements concernant la mission 
 

1.1. Organisme chargé de la mission 
 

Raison Sociale :  INAXE 

Adresse :  
2B rue du Pâtis Tatelin 35700 RENNES 
10 rue Daguerre 92500 RUEIL-MALMAISON 

Numéro SIRET : 439 685 421 000 75 

Compagnie d’assurance : 
 

VHV Assurance 
N° de police : FR11-RCE24P00113 - Valide jusqu’au : 31/12/2025 

 

1.2. Information sur le bâtiment 
 

Date de permis de construire ou, le cas 
échéant, date de construction :  

Non communiquée 

Fonction principale du bâtiment :  Entrepôt 

Autre renseignement : Néant 

 

1.3. Programme et périmètre de repérage 
 
Démolition  
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1.4. Rapports précédents 
 

Type de rapport Référence 
du rapport 

Conclusion 

DTA réalisé par 
SPERTYS 

DIAGNOSTICS 
5 SQUARE CHENE 
GERMAIN, 35510 
CESSON SEVIGNE 

21/0012/CHE - des matériaux et produits de la liste B contenant de 
l'amiante sur jugement de l'opérateur : 

Plaques en bardage (Rez de chaussée - Entrepôt 1; Rez de 
chaussée - Entrepôt 2) pour lequel 

- des matériaux et produits de la liste B contenant de 
l'amiante après analyse en laboratoire : 

Plaques en fibres-ciment (y compris plaques « sous tuiles ») 
(Rez de chaussée - Local 3; Rez 

de chaussée - Local 13; Rez de chaussée - Local 14) pour lequel 
il est recommandé de réaliser 
une évaluation périodique.* 

Plaques en fibres-ciment (y compris plaques « sous tuiles ») 
(Extérieur - Abris)  

RAAT réalisé par 
SPERTYS 

DIAGNOSTICS 
5 SQUARE CHENE 
GERMAIN, 35510 
CESSON SEVIGNE 

22/2059/CHE Amiante non détecté 

RAAT+HAP réalisé 
par Bureau Véritas 

21401936/1 Amiante non détecté 

 

1.5. Historique des visites réalisées par INAXE 
 

Date de la visite Intervenants Objet 

27/03/2025 
M.RIOU 
M. KERDREACH 

Diagnostic amiante avant démolition version 1 

   

   

 
 

1.6. Désignation du laboratoire d’analyse 
 

Nom : ITGA ITGA ITGA ITGA 

Adresse : 

Parc Edonia - Bât. R - Rue 

de la Terre Adélie CS 66862 

35768 ST GREGOIRE Cedex 

15 Route des Gardes 

92197 MEUDON CEDEX 

 

Parc d’affaires Espace 

Performance - Bât. K 

35760 ST GREGOIRE Cedex 

Arteparc - Bât. E – Route 

de la Côte d’Azur - CS 

30012 

13590 MEYREUIL 

Accréditation 1-5967 1-5969 1-5970 1-1029 

 

Nom : EICHROM - EUROFINS 

Adresse : Campus de Ker Lann Rue Maryse Bastié 35170 BRUZ 

Accréditation 1-6491 
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1.7. Avertissement 
 

L’attention du propriétaire est attirée sur le fait que la recherche des matériaux et produits contenant 
de l’amiante s’applique aux matériaux et produits de la liste C, incorporés ou faisant indissociablement 
corps avec l’immeuble à démolir, ainsi qu’à tout autre matériau et produit réputé contenir de l’amiante 
dont la personne qui effectue le repérage aurait connaissance (cf. arrêté du 26/06/2013 relatif au 
repérage des matériaux et produits de la liste C, en application de l’article R.1334-22 du Code de la 
Santé Publique). 

 
Le programme de repérage est le suivant : 
 

Liste C de l’annexe 13-9 du code de la santé publique 
 

Composant de la construction Partie du composant à vérifier ou à sonder 

1. Toiture et étanchéité 

Plaques ondulées Plaques en fibres-ciment 

Ardoises Ardoises composites, ardoises en fibres-ciment 

Eléments ponctuels Conduits de cheminée, conduits de ventilation… 

Revêtements bitumineux d’étanchéité Bardeaux d’asphalte ou bitumé (Shingle), pare-vapeur, 
revêtements et colles 

Accessoires de toitures Rivets, faîtages, closoirs… 

2. Façades 

Panneaux sandwichs Plaques, joints d’assemblage, tresses, 

Bardages Plaques et bacs en fibres-ciment, ardoises en fibres-
ciment. Isolants sous bardage 

Appuis de fenêtres Eléments en fibres-ciment 

3. Parois verticales intérieures et enduits 

Murs et cloisons Flocages. Enduits projetés. Revêtements durs (plaques 
planes en fibres-ciment). Joints de dilatation 

Poteaux (périphériques et intérieurs) Flocages. Enduits projetés. Joints de dilatation. 
Entourage de poteaux (carton, fibres-ciment, matériau 
sandwich, carton + plâtre). Peintures intumescentes. 

Cloisons légères et préfabriquées Panneaux de cloisons. Jonction entre panneaux 
préfabriqués et pieds/têtes de cloisons : tresse, carton, 
fibres-ciment. 

Gaines et coffres verticaux Flocage. Enduits projetés et lissés ou talochés ayant 
une fonction coupe-feu. Panneaux. 

Portes coupe-feu. Portes pare-flamme Vantaux et joints. 

4. Plafonds et faux plafonds. 

Plafonds Flocages. Enduits projetés. Panneaux collés ou vissés, 
coffrages perdus (carton-amiante, fibres-ciment, 
composite). 

Poutres et charpentes (périphériques et intérieures) Flocages, enduits projetés. Peintures intumescentes. 

Interfaces entre structures Rebouchage de trémies, jonctions avec la façade, 
calfeutrements, joints de dilatation. 

Gaines et coffres horizontaux Flocages. Enduits projetés. Panneaux. Jonction entre 
panneaux. 

Faux plafonds Panneaux et plaques. 

5. Revêtements de sol et de murs 

Revêtements de sol (l’analyse doit concerner chacune 
des couches du revêtement) 

Dalles plastiques. Colles bitumineuses. Lés plastiques 
avec sous-couche. Chape maigre. Calfeutrement des 
passages de conduits. Revêtements bitumineux des 
fondations 

Revêtements de murs Sous-couches des tissus muraux. Revêtements durs 
(plaques menuiserie, fibres-ciment). Colles des 
carrelages 

6. Conduits, canalisations et équipements 

Conduits de fluides (air, eaux, autres fluides) Calorifugeage, enveloppe de calorifuge, conduits en 
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Composant de la construction Partie du composant à vérifier ou à sonder 

fibres-ciment 

Conduits de vapeur, fumée, échappement Conduits en fibres-ciment, joints entre éléments, 
mastics, tresses, manchons 

Clapets/volets coupe-feu Clapet, volet, rebouchage 

Vide-ordures Conduit fibres-ciment 

7. Ascenseurs et monte-charge 

Portes palières Portes et cloisons palières 

Trémie. Machinerie Flocage, bourre, mur/plancher, joint mousse 

8. Equipements divers 

Chaudières, tuyauteries, étuves, groupes électrogènes. 
Convecteurs et radiateurs, aérothermes… 

Bourres, tresses, joints, calorifugeages. Peinture anti-
condensation, plaques isolantes (internes et externes), 
tissu amiante 

9. Installations industrielles 

Fours, étuves, tuyauteries… Bourres, tresses, joints, calorifugeages. Peinture anti-
condensation, plaques isolantes, tissu amiante. Freins 
et embrayages 

10. Coffrages perdus 

Coffrages et fonds de coffrages perdus Eléments en fibres-ciment 

 

 En l’absence d’accompagnateur et/ou de plans précis mis à la disposition du technicien, seules 
les pièces figurants sur les croquis et dans la liste des pièces visitées doivent être considérées 
comme définissant le périmètre de repérage. Toute pièce ou partie de bâtiment ne figurant 
pas dans ces documents est réputée ne pas avoir fait l’objet du repérage. Il appartient au 
donneur d’ordre et au propriétaire de vérifier si toutes les parties des bâtiments ont été 
listées et donc visitées. Après remise des rapports, le donneur d’ordre et/ou le propriétaire 
disposent d’un délai de cinq jours ouvrés, afin de vérifier que la totalité des locaux a été 
visitée et que la destination des locaux est conforme. Si à l’issue de ce délai aucune remarque 
n’a été formulée par le donneur d’ordre, les rapports seront considérés comme étant validés 
en ce qui concerne le périmètre de repérage et la désignation des lieux. En cas de nécessité, 
une visite complémentaire peut être demandée par le donneur d’ordre ; cette visite fera 

l’objet d’une facturation complémentaire. 

 Tout rapport lacunaire doit faire l’objet d’investigations complémentaires. Ces investigations 
feront l’objet d’un complément de facturation. 

 Notre cabinet s’engage à ne sous-traiter aucune mission. 

 Notre cabinet reste à la disposition du Maître d’œuvre pendant toute la phase des travaux afin 
de pouvoir lever tout doute en cas de découverte de matériaux douteux. 
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2. Conclusions du rapport 
 

 

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il a été 

repéré des matériaux et produits contenant de l'amiante. 
 

Le propriétaire doit communiquer ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne 
physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans l'immeuble bâti. 

 

2.1. Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante : 
 

Local ou zone 
présentant des 

similitudes 
d’ouvrage 

Localisation 
Description 

(Prélèvement ou justificatif) 

Etat de 

dégradation 

Estimation 
de la 

quantité 
Photographie 

Extérieur : 

Façade 

Canalisation 

EP 
(liaison gouttière-

regard) 

Conduits en 

fibres ciment 
(idem Analyse P18) 

Matériau 
non 

dégradé 
9 U 

 

Intérieur 
Ateliers 

Embase de 
canalisation 

EP 

Conduits en 
fibres ciment 

(Analyse P18) 

Matériau 
non 

dégradé 
9 U 

Extérieur : 
Façades 

Bardage+ 
cache-

moineaux 

Plaques en fibres 
ciment 

(Analyse P15) 

Matériau 
dégradé 

160 mL  

 

Toiture 
extension 

hangar ouest 

Couverture+ 
cache-

moineaux 

Plaques en fibres 
ciment 

(Analyse P17) 

Matériau 
dégradé 

900 m²  

 

Toiture 
édicule 

pignon sud 
Couverture 

Plaques en fibres 
ciment 

(idem Analyse P17) 

Matériau 
non 

dégradé 
10 m² 
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Local ou zone 

présentant des 
similitudes 
d’ouvrage 

Localisation 
Description 

(Prélèvement ou justificatif) 
Etat de 

dégradation 

Estimation 
de la 

quantité 
Photographie 

Poste HT Coffrage perdu 
Conduits en 

fibres ciment 
(Analyse P22) 

Matériau 
non 

dégradé 
3 U 

 

Poste HT 
Plaque de 
caniveau 

Plaques en fibres 
ciment 

(Analyse P21) 

Matériau 
non 

dégradé 
2 m² 

 

Chaufferie Canalisation Joint de bride 
(Analyse P08) 

Matériau 
non 

dégradé 
4 U 

 

Chaufferie Canalisation Joint de brûleur 
(Analyse P10) 

Matériau 
non 

dégradé 
1 U 

 

Zone 

incendiée 
ALCYONE 

intérieure et 
extérieure 

Déchets au sol 
Plaques en fibres 

ciment 
(Analyse P14) 

Matériau 
dégradé 

100 m² 
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2.2.  Liste des prélèvements effectués contenant de l’amiante 
 

REFERENCE DE 
L’ECHANTILLON 

LOCALISATION DESCRIPTION RESULTATS 

P08 
Rdc/Zone 

alcyone/Chaufferie 
Joint de bride Amiante détecté 

P10 
Rdc/Zone 

alcyone/Chaufferie 
Joint brûleur Amiante détecté 

P14 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires ext  
Déchets fibres ciment Amiante détecté 

P15 
Rdc/Zone alcyone/Atelier 

est 
Bardage plaques fibres ciment Amiante détecté 

P17 
Rdc/Zone alcyone/Atelier 

ouest 
Toiture plaques fibres ciment Amiante détecté 

P18 
Rdc/Zone alcyone/Atelier 

est 
Embase EP en fibres ciment Amiante détecté 

P21 Rdc/Poste HT 
Plaques de caniveau fibres 

ciment 
Amiante détecté 

P22 Rdc/Poste HT 
Coffrage perdu en fibres 

ciment 
Amiante détecté 

 
 

2.3. Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d’amiante 
 

Marquage ou documents techniques : 

Description Localisation Justification 

Néant   
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 Information relative à un précédent rapport : 
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 Matériaux ou produits qui par nature ne contiennent pas d’amiante : 

Description Localisation 

  

 

 Après analyse en laboratoire : 

REFERENCE DE 
L’ECHANTILLON 

LOCALISATION DESCRIPTION RESULTATS 
Zone présentant une 
similitude d’ouvrage : 

P01 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires int 
Colle de carrelage Amiante non détecté so 

P02 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires int 
Colle de plinthes Amiante non détecté so 

P03 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires int 
Colle de faïence Amiante non détecté so 

P04 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires int 
Enduit mur ciment Amiante non détecté Zone alcyone 

P05 
Rdc/Zone 

alcyone/Chaufferie 
Calorifugeage Amiante non détecté Zone alcyone 

P06 
Rdc/Zone 

alcyone/Chaufferie 
Socle béton Amiante non détecté so 

P07 
Rdc/Zone 

alcyone/Chaufferie 
Mastic vitrage fenêtre métal Amiante non détecté Ensemble du bâtiment 

P09 
Rdc/Zone 

alcyone/Chaufferie 
Isolant corps de chauffe Amiante non détecté so 

P11 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires ext  
Colle de carrelage Amiante non détecté so 

P12 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires ext  
Colle de faïence Amiante non détecté so 

P13 
Rdc/Zone 

alcyone/Sanitaires ext  
Colle de plinthes Amiante non détecté so 

P16 
Rdc/Zone alcyone/Atelier 

est 
Calorifugeage Amiante non détecté so 

P19 Rdc/Réserve ouest Dalle béton sol Amiante non détecté so 

P20 Rdc/Atelier Nord Plaques de plâtre Amiante non détecté so 

P23 Rdc/Atelier Nord 
Manchon intérieur groupe 

ventilation 
Amiante non détecté Ensemble du bâtiment 

P24 Rdc/Atelier Est Enduit mur béton Amiante non détecté so 
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REFERENCE DE 
L’ECHANTILLON 

LOCALISATION DESCRIPTION RESULTATS 
Zone présentant une 
similitude d’ouvrage : 

P25 Rdc/Atelier Est Joint de vitrage fenêtre bois Amiante non détecté so 

P26 Rdc/Fosse Colle de carrelage Amiante non détecté so 

P27 R+1/Mezzanine Joint de vitrage fenêtre alu Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P28 R+1/Mezzanine Joint silicone gris dormant alu Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P29 R+1/Mezzanine Enduit de façade Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P30 R+1/Toiture Isolant sous étanchéité Amiante non détecté Ensemble du bâtiment 

P31 R+1/Toiture Complexe d'étanchéité Amiante non détecté Ensemble du bâtiment 

P32 R+1/Mezzanine Mastic vitrage fenêtre métal Amiante non détecté Ensemble du bâtiment 

P33 Rdc/Façade nord Silicone sous tablette d'appui Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P34 Rdc/Façade nord Enduit de façade Amiante non détecté so 

P35 Rdc/Magasin Bande calicot Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P36 Rdc/Magasin 
Plot de colle de plaque de 

plâtre 
Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P37 Rdc/Réfectoire Enduit mur ciment Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P38 Rdc/Réfectoire Patin bitumineux sous évier Amiante non détecté Zone bureaux ex-volvo 

P39 Extérieur  
Conduit ciment EP en aval du 

regard 
Amiante non détecté so 

P40 
Rdc/Zone alcyone/Atelier 

est 
Appui de fenêtre Amiante non détecté Ensemble du bâtiment 

P41 
Rdc/Zone alcyone/Atelier 

ouest 
Enduit de lissage passage Amiante non détecté Zone alcyone 

 

REFERENCE DE 
L’ECHANTILLON 

LOCALISATION DESCRIPTION RESULTATS 
Zone présentant une 
similitude d’ouvrage : 

E01 Rdc/Zone alcyone/Atelier Enrobé Amiante non détecté so 

E02 Rdc/Atelier de stockage Enrobé Amiante non détecté so 

E03 Rdc/Atelier frein Enrobé Amiante non détecté so 

E04 Rdc/Magasin Enrobé Amiante non détecté so 

 
 

2.4. Liste des matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante pour lesquels des 
investigations et/ou des analyses ultérieures devront être effectuées 

 
 

Description Localisation Cause de non-prélèvement Photographie 

Réseaux enterrés Sous le bâtiment Non accessible  

 

2.1. Obligations réglementaires 
 

Le repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante doit être transmis à toute personne 
physique ou morale appelée à concevoir ou à réaliser les travaux. 
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3. Cartographie des prélèvements : 
 
 

 
 

P14/Déchets fibres 
ciment -A 

P23/Manchon intérieur 

groupe ventilation-Nd 

P08/Joint de bride-A 

P10/Joint brûleur-A 
P16/Calorifugeage-Nd 

P15/Bardage plaques 
fibres ciment-A 

P24/Enduit mur 

béton-Nd 

P21/Plaques de caniveau 

fibres ciment-A 
P22/Coffrage perdu en 

fibres ciment-A 

P25/Joint de vitrage 

fenêtre bois-Nd 

P17/Toiture plaques fibres 

ciment-A 

P26/Colle de 

carrelage-Nd 

P35/Bande calicot-Nd 

P36/Plot de colle de plaque 

de plâtre-Nd 

P37/Enduit mur 
ciment-Nd 

P38/Patin bitumineux 

sous évier-Nd 

P39/Conduit ciment EP 

en aval du regard-Nd 

P20/Plaques de 

plâtre-Nd 

P19/Dalle béton 

sol-Nd 

P11/Colle de carrelage-Nd 

P12/Colle de faïence-Nd 

P13/Colle de plinthes-Nd 

P05/Calorifugeage-Nd 
P06/Socle béton-Nd 

P07/Mastic vitrage fenêtre 
métal-Nd 

P09/Isolant corps de 

chauffe-Nd 

P01/Colle de carrelage-Nd 

P02/Colle de plinthes-Nd 
P03/Colle de faïence-Nd 

P04/Enduit mur ciment-Nd 

P18/Embase EP en 

fibres ciment-A 

R+1/Mezzanine 
P27/Joint de vitrage 

fenêtre alu-Nd 
P28/Joint silicone gris 

dormant alu-Nd 

P29/Enduit de façade-Nd 

P30/Isolant sous étanchéité-Nd 

P31/Complexe d'étanchéité-Nd 

P33/Silicone sous 

tablette d'appui-Nd 

P41/Enduit de 

lissage passage-Nd 

R+1/Mezzanine 

P32/Mastic vitrage 
fenêtre métal-Nd 

P34/Enduit de façade 
-Nd 

P40/Appui de 

fenêtre-Nd 

E01-Nd E02-Nd 

E03-Nd 

E04-Nd 
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4. Cartographie amiante : 
 

 

 

 LEGENDE-MATERIAUX ET PRODUITS AMIANTES 

Plaques de 
caniveaux en 

fibres ciment 

Coffrage 
perdu en 

fibres ciment 

Embases/ 

canalisations 

en fibres 
ciment 

Bardage 

+caches 

moineaux en 

fibres ciment 

Couverture 

+caches 

moineaux en 

fibres ciment 

Joint de 

brûleur 
Joint de bride 

Déchets de 

produits 

fibres ciment 

au sol 
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5. Réalisation du repérage 
 

5.1. Conditions d’interventions  
 

Liste des immeubles ou parties 
d’immeubles bâtis concernés 

ENTREPOT 

Date de délivrance du permis de construire 
Année de construction 

Nc 

Date de modification ou réhabilitation du bâtiment Nc 

Plans remis par le donneur d’ordre à 
l’opérateur de repérage : 

AUCUN  

PLANS DETAILLES X 

CROQUIS  

Nota : En l’absence de plans, Inaxe ne pourra être tenu responsable de la non visite de locaux non 
visible (locaux orphelins, murés etc…) 

Anciens rapports de diagnostics remis 

par le donneur d’ordre à l’opérateur de 
repérage : 

NEANT  

DTA X 

Autres à préciser : RAAT 

Conditions d’intervention :  

Locaux inoccupés X 

Mobilier toujours en place. X 

Locaux occupés  

Représentant du propriétaire 
(accompagnateur) : 

Nicolas Léonard 
Responsable de la gestion du Patrimoine 

CCI Ille-et-Vilaine 

 
 

5.2. Liste des pièces visitées 
 
EXTERIEUR : Façades, parkings 
REZ DE CHAUSSEE : Magasin, réfectoire, sanitaires, direction, local transfo, hall 
1er ETAGE : Mezzanine 
 

5.3. Pièces ou parties de l’immeuble non visitées 
 

Néant
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5.4. Méthodologie du repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante : 
 

Conformément à l’arrêté du 26/06/2013 relatif au repérage des matériaux ou produits de la 
liste C contenant de l’amiante, la méthodologie du repérage des matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition suit deux étapes : 

Dans un premier temps, l’opérateur de repérage recherche les matériaux et produits de la liste 
C de l’annexe 13-9 du code de la santé publique. A cette fin, l’opérateur de repérage examine de façon 
exhaustive toutes les parties d’ouvrages qui composent les différentes parties de l’immeuble bâti et 
réalise ou fait réaliser pour cela les démontages et investigations approfondies destructives 
nécessaires. Il définit les zones présentant des similitudes d’ouvrage. La définition de zones présentant 
des similitudes d’ouvrage permet d’optimiser les investigations à conduire en réduisant le nombre de 
prélèvements qui sont transmis pour analyse. 

Si l’opérateur repère tout autre matériau et produit réputé contenir de l’amiante, il le prend en 
compte au même titre qu’un matériau ou produit de la liste C de l’annexe 13-9 du code de la santé 
publique. 

L’inspection visuelle, les sondages et les prélèvements sont réalisés selon les prescriptions 

décrites à l’annexe A de la Norme NF X 46-020 version 2017. 
Lorsque, dans des cas très exceptionnels qui doivent être justifiés, certaines parties de 

l’immeuble bâti ne sont pas accessibles avant que la démolition ne commence, l’opérateur de repérage 
le précise et en mentionne les motifs. Il émet les réserves correspondantes par écrit au propriétaire et 
préconise les investigations complémentaires qui devront être réalisées entre les différentes étapes de 
la démolition. 

Dans un second temps, en prenant en compte les zones de similitudes d’ouvrage, l’opérateur de 
repérage identifie et localise, parmi les matériaux et produits mentionnés à l’article 4, ceux qui 
contiennent de l’amiante. A cette fin, il conclut, pour chacun des matériaux et produits repérés, en 
fonction des informations et des moyens dont il dispose et de sa connaissance des matériaux et 
produits utilisés, quant à la présence d’amiante dans ces matériaux et produits. 

En cas de doute, il détermine les matériaux et produits dont il convient de prélever et 
d’analyser un ou des échantillons pour pouvoir conclure quant à la présence d’amiante. 

Conformément aux prescriptions de l’article R. 1334-24 du code de la santé publique, les 

analyses des échantillons de ces matériaux et produits sont réalisées par un organisme accrédité. 
L’opérateur de repérage veille à la traçabilité des échantillons prélevés. Les prélèvements sont 
effectués sur toute l’épaisseur du matériau ou produit. L’opérateur de repérage transmet au 
laboratoire d’analyse une fiche d’accompagnement comportant au moins les informations énumérées 
en annexe. A réception des résultats d’analyse, l’opérateur de repérage veille à la cohérence des 
résultats.  

 
Conformément aux prescriptions de l’annexe B de la norme NF X 46-020 version 2017 : 

- les prélèvements sont réalisés dans des conditions conduisant à une pollution minimale des 
lieux. 

- pour éviter tout risque de contamination croisée : 
▪ les outils sont à usage unique ou sont soigneusement nettoyés après chaque 

prélèvement. 
▪ les prélèvements sont conditionnés individuellement en double emballage étanche. 

 
Il conclut définitivement à l’absence ou la présence d’amiante pour chaque matériau ou produit 

repéré. Dans sa conclusion, il précise le critère (matériau ou produit qui par nature ne contient pas 
d’amiante, marquage du matériau, document consulté, résultat d’analyse de matériau ou produit) qui 
lui a permis de conclure quant à la présence ou l’absence d’amiante. 



Mission de repérage des matériaux et produits  
contenant de l’Amiante 
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6. Attestation sur l’honneur 
 
 

Je, soussigné Yannig RIOU, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de 

l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

J’atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l’établissement des constats et diagnostics composant le dossier. 

 

Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste n’avoir aucun lien de 

nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son 

mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 

installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir le présent diagnostic. 

 

En complément à cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétences validés par 

la certification, ainsi que mon attestation d’assurance. 

 

 

 

Je, soussigné Jean-François KERDREAC’H, atteste sur l’honneur être en situation régulière au 

regard de l’article L 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

J’atteste également disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à 

l’établissement des constats et diagnostics composant le dossier. 

 

Conformément à l’exigence de l’article R 271-3 du même code, j’atteste n’avoir aucun lien de 

nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance, ni avec le propriétaire ou son 

mandataire qui fait appel à moi, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, 

installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir le présent diagnostic. 

 

En complément à cette attestation sur l’honneur, je joins mes états de compétences validés par 

la certification, ainsi que mon attestation d’assurance. 
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7. Attestation d’assurance 
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8. Certificat de compétences 
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9. Rapports d’analyse 
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